Nom : Projet éolien des Pallières
ACRONYME : EOLIEN ARGENS EN VERDON
Nature/Objectif : Le montage du projet prend la forme d’un partenariat public-privé. En effet, la collectivité a souhaité s’impliquer au maximum dans ce projet d’envergure exceptionnelle en devenant actionnaire majoritaire d’une SEML.

Ainsi, le projet éolien des Pallières sera développé par une Société Anonyme d’Economie Mixte Locale (SAEML) détenue à 51% par la CC PAV et à 49% par la CNR.
Aussi, la Communauté de communes s’investit à 51% dans le lancement des études de faisabilité nécessaires à l’obtention du permis de construire purgé de tous recours. 
Par la suite, la CC PAV sera actionnaire de cette SAEML qui exploitera tout ou partie du parc éolien, en fonction des moyens financiers de la collectivité. 
Porteur : Communauté de communes Provence d’Argens en Verdon
